
mise en place du
dispositif

DÉCLENCHEUR(S)
taux de réussite trop faible et/ou en
baisse
décrochage - absentéisme - 

PAE
évaluation du
processus

l'aide à la
réussite 

communication sur
l'aide à la réussite

(outils de visibilité) 

demande d'un étudiant,
d'un groupe d'étudiants,
d'un enseignant ou de la

direction 

réponse motivée à
l'étudiant (PAI) ou
groupe d'étudiants

Acceptation ou rejet du
plan

d'accompagnement
individuel ou collectif

mettre en place des conditions favorables à la
réussite des étudiants 
identifier, soutenir et remédier aux difficultés
d’apprentissages éventuelles d’un ou de
plusieurs étudiants
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identifier et analyser les besoins
des étudiants / Accueilir et

décoder la demande
identifier la personne de

référence/cellule d'intervention :
PAE ou inclusion

 définir les objectifs au regard des
besoins et difficultés identifiés

 identifier et analyser les besoins
des étudiants / Accueilir et

décoder la demande
proposer en équipe une aide

coordonnée et cohérente
 informer l'/les étudiant(s) et

l'ensemble des opérateurs de la
décision 

 

la personne de
référence PAE


